
LEGENDE  
ANNEXE 1A DU CCTP DU DAF_2024_001270 

 

Nature des locaux : 

 (A) Salle de réunion (salle de réunion, conférence, amphithéâtre, cinéma et de cours), 
 (B) Bureau (bureaux, locaux techniques, vestiaires sans point d’eau), 
 (C) Commun (communs, circulations, halls, couloirs, escaliers), 
 (LP) Locaux poubelles, 
 (M) Médical (salles de soins, salles de consultations, infirmerie, chambre malade), 
 (S) Sanitaire (sanitaires, douches, lavabos, vestiaires avec point d’eau), 
  (SP) Salle de sport (gymnase, salle de sport, de musculation, gymnase, dojo,…), 
 (SR) Salle de restauration (nettoyage des salles de restauration), 
 (V) Locaux vie (locaux vie, chambre de permanence et/ou de garde, cafétéria, réfectoire hors 

salle de restauration du type PL),  
 (PL) Plonge (plonge, nettoyage locaux de plonge).  

Traitement : 

 Néant, 
 Ciré (parquet), 
 Flottant (parquet), 
 Vitrifié (parquet, plastique), 
 Peint (béton, ciment). 
 
 
 

Nature sol : 

 Béton (béton, ciment …), 
 Carrelage, 
 Moquette (moquette…) 
 Parquet (parquet, parquet flottant, parquet sport, bois stratifié…) 
 Plastique (linoleum, balatum, dalle vinyle, dalami, plastique, PVC, PVC Sport, thermoplastique…). 

Vitres :  

le métrage de vitres indiqué correspond aux deux côtés cumulés.  
Ex : 3 fenêtres de 6 m2 (une face) représentent 3 X 6 X 2 = 36 m2 de vitre 
à nettoyer. 

Encombrement : 

 ( - ) Faiblement encombré (pour les bureaux : moins du quart la superficie), 
 ( / ) Normalement encombré (pour les bureaux : entre un quart et la moitié de la superficie), 
 ( + ) Fortement encombré (pour les bureaux : plus de la moitié de la superficie). 

Vétusté : 

 Neuf, 
 Normal. 

Fréquences de passage minimum dans le local - Selon régime d’ouverture : 

Q : quotidien, 1 fois par jour, 
Q (X2) : 2 fois par jour, du lundi au vendredi inclus,  
H : hebdomadaire, 1 fois par semaine, 
H (X2) : 2 fois par semaine, du lundi au vendredi inclus, 
M : mensuel, 1 fois par mois,      
M (X2) : 2 fois par mois, 
A la demande : prestations à la demande au prix du bordereau de prix. 
 
Avant tout commencement d’exécution, le titulaire fournira un planning précis des jours et 
heures d’exécution des prestations sur les différents sites et bâtiments ainsi qu’un listing des 
personnels affectés par bâtiment et leurs horaires de travail. 

Les surfaces mentionnées dans les ANNEXES 1A au CCTP ne sont précisées qu’à titre indicatif et ne peuvent être contractuelles. Il appartient à chaque candidat de 
vérifier, lors de la visite, l’exactitude des surfaces des sols et d’en déterminer leur nature.



 

 


